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les gendarmes



L’
Éc
h O

Dossier
2

Avec 25 policiers dédiés à la commune de Feyzin, le Préfet a donné droit aux demandes des Feyzinois.

Photo de couverture :
© Ministère de l’intérieur - DICOM
Jérome Groisard.

C’est désormais
officiel : Feyzin
passera en zone
de police nationale
au 1er janvier 2011.
C’est le Préfet
de Région qui
l’a annoncé le 26 mai
dernier, dévoilant
ainsi le plan global
visant à la constitution
d’une police
d’agglomération.
Mais les Feyzinois
ont été entendus :
les gendarmes
de Feyzin laisseront
prochainement
la place à pas moins
de 25 postes de
policiers nationaux.
Retour avec
Yves Blein, Maire
de Feyzin,
sur l’annonce
d’un changement
important.

*
L’annonce du passage à une
police d’agglomération a été faite
en décembre 2009 par le Préfet.
Quel risque comportait ce projet ?

La sécurité et le maintien de l’ordre en France sont
confiés, selon les territoires, à la police ou à la
 gendarmerie nationale, les deux forces ayant ainsi
chacune des zones de responsabilité propres.
 Historiquement, la commune de Feyzin a toujours
été en zone de gendarmerie, ce qui explique la
 présence d’un immeuble à la Bégude, pour héber-
ger les militaires déployés sur son territoire. En 2009,
à l’initiative du ministère de l’intérieur et s’inspirant
de l’expérience parisienne, le principe d’une police
d’agglomération à Lyon a été retenu avec pour
objectif d’unifier le régime de commandement sur
un même bassin de délinquance. En soi, ce princi-
pe peut être intéressant, mais le risque de voir
 diminuer à cette occasion le nombre d’agents
publics en charge de la sécurité était grand.
 N’oublions pas le refrain actuel sur la diminution du
nombre de fonctionnaires ! Et puis pourquoi fallait-
il changer une situation qui donnait entièrement

satisfaction ? Depuis 10 ans à Feyzin, les résultats
sont excellents en terme de sécurité : - 40 % de
crimes et délits, ce n’est pas rien ! Cette situation
doit d’ailleurs beaucoup à la qualité du travail des
gendarmes et à l’étroite coopération avec la police
municipale qui assure une mission de police de
proximité dont l’efficacité est désormais reconnue
par tous. Le changement annoncé comportait donc
à la fois le risque d’une diminution de moyens et
celui de déstabiliser une coopération efficace.

*
Quelle a été la réaction
de Feyzin ?

Les Feyzinois ont été très nombreux à solliciter
leurs élus pour s’assurer que la tranquillité de la
commune serait garantie et qu’elle ne pâtirait
pas de cette réforme. Dés janvier, la mairie avait
d’ailleurs pris l’initiative d’éditer une carte de vœux
humoristique qui invitait le Préfet à ne pas oublier
Feyzin. Plus de 1 500 habitants s’étaient associés
à cette démarche. Parallèlement, j’ai saisi à 
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Le point de vue de

Christian Lacombe, 
Adjoint au Maire

en charge de la tranquillité

Il a fallu six mois au Préfet du Rhône pour transformer
son annonce en véritable plan, et c’est le 26 mai der -
nier qu’il a invité les maires ou leurs représentants
des communes concernées pour leur faire part des
décisions prises au plus haut niveau de l’État. Nous
ne savions absolument rien de ce qui allait nous être
communiqué, car en six mois, aucune information
n’avait filtré. La concertation avec les communes en
matière de grandes décisions ne semble pas encore
à l’ordre du jour !

Entouré de généraux de gendarmerie et de directeurs
de la police nationale, le Préfet a confirmé la consti -
tution d’une police d’agglomération. Pour s’occuper
des 65 000 nouveaux habitants sous sa responsabilité,
la police nationale va créer pas moins de 175 nouveaux
emplois. Feyzin, qui hébergeait 12 gendarmes dispo -
sera désormais de 25 policiers nationaux rattachés au
commissariat de Vénissieux. 

Les efforts de la municipalité ont donc été payants
puisque le nombre de fonctionnaires en charge de la
sécurité et déployés sur le territoire de Feyzin sera
notoirement supérieur à celui d’aujourd’hui. De même,
l’Etat s’est engagé à poursuivre le travail de coopé -
ration avec la police municipale de Feyzin. Une
convention viendra préciser les conditions d’échanges
d’informations et régulièrement, des rencontres entre
les deux polices permettront de suivre l’évolution des
résultats en matière de tranquillité.

Les services de la préfecture vont désormais se
rapprocher des différentes communes pour organiser
ce transfert qui doit être opérationnel dans moins de
6 mois. A cette occasion, les élus de Feyzin veilleront
à ce que soit gravé dans le marbre l’engagement de
l’Etat et que les postes prévus soient réellement créés.
L’annonce du Préfet de la “sanctuarisation” de ces
nouveaux postes est pour le moment rassurante : le
représentant de l’État a en effet annoncé publiquement
que les nouveaux fonctionnaires déployés dans le
cadre de la police d’agglomération ne seraient pas
concernés par d’éventuelles - et malheureusement
probables - réductions d’effectifs de la fonction publi -
que. Un engagement que la municipalité sera attentive
à voir respecter.

Il conviendra enfin d’accueillir ces policiers qui auront la
lourde tâche de prendre la suite de gendarmes reconnus
et appréciés. Je n’ai pas de doute sur la capacité qu’aura
la police municipale à travailler avec ce nouveau
partenaire et je sais que les Feyzinois sauront accueillir
comme il se doit leurs nouveaux policiers.

plusieurs reprises
le nouveau Préfet
délégué à la sécuri-
té pour lui faire part
de mon analyse et de mes préoccupations. J’ai surtout insisté pour
 montrer que Feyzin restait un territoire de  tranquillité alors que des
foyers de délinquance étaient présents non loin de ses limites. En matiè-
re de sécurité, il est beaucoup plus simple de conserver une situation
favorable que de tenter de revenir au calme une fois de  mauvaises
habitudes prises…

*
L’annonce du Préfet semble donner satisfaction
à la commune. Qu’en est-il exactement ?

La brigade de gendarmerie de Saint Symphorien d’Ozon compte
 actuellement 29 gendarmes, dont seulement 12 sont affectés à
Feyzin. Le 26 mai dernier, le Préfet s’est engagé sur la présence d’une
voiture de police de 3 fonctionnaires spécialement affectés à Feyzin,
7 jours sur 7, 24 heures sur 24, ce qui équivaut à la création de 20 postes.
A ceux-ci, il faut ajouter les 5 nouveaux fonctionnaires qui seront 
chargés au commissariat de Vénissieux du suivi administratif et judi-
ciaire, ainsi qu’une brigade de la BAC qui pourra être, le cas échéant,
rapidement déployée sur la commune. Avec 25 policiers spécialement
dédiés à la commune de Feyzin, le Préfet a donc donné droit aux
demandes des Feyzinois. Je pense que ce résultat est largement
dû à la mobilisation des élus et des habitants qui ont témoigné de leur
souci pour le maintien d’un service public de qualité sur leur territoire.

2Suite interview page 4

Le bâtiment de la gendarmerie, propriété de la commune, pourra être
utilisé différemment dès la rentrée 2011.

Les Feyzinois ont massivement envoyé leursvoeux au Préfet pour qu'il n'oublie pas Feyzin.



*
Quelles sont les prochaines
étapes ?

Il convient désormais de traduire cette annonce
en une convention qui liera l’Etat et la commune.
Un long travail juridique et administratif qui va
 commencer dans les prochains jours. Mais il faudra

surtout préparer la passation de pouvoir et organi-
ser la nouvelle coopération. Je compte d’ailleurs
bien rencontrer l’ensemble des 20 nouveaux
 policiers qui seront affectés à la commune !

*
Un poste de police est-il prévu
à Feyzin ?

C’est le seul regret que l’on peut aujourd’hui avoir :
aucune création d’un poste de police. J’avais
 pourtant à plusieurs reprises proposé une mutua-
lisation des locaux de la police municipale pour
permettre à Feyzin de disposer d’un poste de 
police nationale, même de manière temporaire. Il
semble qu’un tel service nécessite trop de fonc-
tionnaires administratifs. Mais je n’abandonne pas
pour autant cette hypothèse et je solliciterai de
 nouveau le Préfet, pour obtenir ne serait-ce qu’une
permanence permettant aux Feyzinois de faire leurs
formalités dans leur commune.

Une patrouille de trois policiers affectée 7j/7 et 24h/24
à Feyzin dès 2011.

Dossier
L’
Éc
h O

4

Un nouveau projet
pour la police
municipale

L’annonce du passage
en zone de police nationale
intervient alors qu’un
important chantier de
réflexion est en cours
au sein de la police
municipale. Près de 10 ans
après sa création,
où en est ce service
connu de tous ?
Son organisation
correspond-t-elle toujours
à ses missions ?
Ses horaires d’intervention
sont-ils adaptés aux
attentes des habitants ?
Ses moyens sont-ils
bien déployés ? 
Autant de questions qui
ont été abordées durant
un trimestre par tous
les policiers municipaux
accompagnés par
un consultant spécialisé
dans l’organisation du
travail. Les propositions
faites suite à cette analyse
devront donc prendre
en compte le nouveau
partenaire que sera
désormais la police
nationale.

Quel avenir pour le casernement ?

Il revient aux communes d’héberger les gendarmes qui assurent la sécurité de leur territoire.
C’est pour cette raison que la municipalité de l’époque a fait construire en 1986 un immeuble
à la Bégude qui abrite un poste de gendarmerie et 10 logements de fonction. Cette obligation
de logement n’existe pas pour les fonctionnaires de police nationale et la question de l’avenir
de cet immeuble se pose donc... à terme. Car si le passage en zone de police nationale est
annoncé pour le 1er janvier, les mobilités des gendarmes sont traditionnellement organisées
durant l’été. La Ville ne retrouvera donc la jouissance de cet immeuble qu’en septembre 2011.

Préparer le transfert

C’est donc au 1er janvier de l’année
prochaine que le commissariat de
Vénissieux sera compétent pour les
questions de sécurité à Feyzin.
D’ici là, les gendarmes continuent à être
mobilisés et à suivre les dossiers en cours.
Mais durant cette période, les services
de l’Etat et de la mairie vont travailler
pour définir la convention de coopération
entre les polices municipale et nationale.
Les enjeux ne sont pas des moindres !
Il s’agit de définir, dans le cadre de la loi,
les modalités de collaboration entre les
services, les temps d’échanges, les suivis
statistiques de la délinquance, les éventuels
moyens partagés... Un travail d’ampleur
pour que tout se passe bien dès 2011.
Une chose demeure : il faudra toujours
composer le 17 pour appeler... la police.

Dès 2011, les 11 policiers
municipaux travailleront
en coopération avec la police
nationale.



* Les Art’souilles
au “off” d’Avignon

Du 8 au 31 juillet,
la Cie Les Art’souilles
joue La cantatrice
chauve au festival “off”
d’Avignon. Et en avant-
première au rex du
11 au 13 juin.
Cet été, la compagnie
feyzinoise Les Art’souilles
se produit dans le “off”
d’Avignon, du 8 au 31 juillet
au théâtre de la poulie.
« On se retrouve dans le
“off” un peu par hasard »,
explique Marie Dubois,
chargée de diffusion
pour la Cie Les Art’souilles.
« Le metteur en scène
qu’on a choisi pour le
spectacle connaît une
directrice de théâtre, qui a
accepté de nous accueillir
en co-réalisation ».
Un hasard qui fait plutôt
bien les choses… Car
le festival “off” d’Avignon,
c’est l’opportunité pour
les compagnies théâtrales
de jouer devant des
programmateurs de théâtre
venus des quatre
coins de la France.
La Cie Les Art’souilles y
jouera une pièce pleine
de dérision et d’absurde
d’Eugène Ionesco,
La cantatrice chauve.
« La mise en scène est très
originale, précise Marie
Dubois, elle est basée sur
le mouvement plus que sur
le texte, et les personnages
masculins et féminins
sont inversés, ce qui est
très drôle ». Les Feyzinois
pourront apprécier ce
travail en avant-première,
au rex les 11 et 12 juin à
20h30 et le 13 juin à 18h. 
Renseignements, réservations
artsouilles@yahoo.fr
ou 09 53 90 69 06
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Restos du cœur en campagne
Le centre de distribution des Restos du cœur à Saint-Fons a clos
sa campagne d’hiver, avant d’entamer celle de l’été. 125 Feyzinois
ont été accueillis durant l’hiver 2009-2010.

Campagnes d’hiver et d’été
La campagne d’hiver des Restos
du cœur s’est déroulée de
décembre 2009 à mars 2010. Le
centre de Saint-Fons a accueilli
plus de 350 familles, ce qui a
représenté 83 910 repas servis
durant la  saison. Parmi les béné-
ficiaires, 47 familles feyzinoises
ont dû faire appel à ce service
compte tenu de leur situation. 
La campagne d’été a lieu de mai

à juillet puis en septembre et
octobre, pour les personnes les
plus  démunies. Les distributions
- ainsi que les inscriptions pour en
 bénéficier - se font tous les jeudis
de 9h à 10h30 au centre de Vénis-
sieux, avenue de la  république.

Solidarité de proximité
Le centre de Saint-Fons est l’un
des 27 centres de distribution du
Rhône. Il fonctionne grâce à des

subventions, notamment munici-
pales : la Ville de Feyzin y a
 participé comme chaque année.
Le centre a aussi organisé des
“opérations caddie” dans les
supermarchés de Saint-Fons et
de  Feyzin : durant l’hiver 2009-
2010, ces collectes ont permis
de distribuer 1,38 tonne de
 nourriture. 
Les particuliers peuvent aider
 bénévolement les Restos du cœur,
mais également faire des dons
en nature (jouets, vêtements,
 produits alimentaires...), ou en
espèces. Grâce à la générosité de
chacun, la solidarité de proximité
peut ainsi clairement s’exprimer.

Sylvie Benoît,
Conseillère municipale déléguée
aux relations avec les associations
de lutte contre l’exclusion

« On estime à 1,4 million le nombre de personnes
en situation de précarité en France. Face à cette

situation alarmante, Feyzin n’est pas épargnée. Des associations
au service des plus démunis travaillent sans relâche pour leur
apporter le minimum vital, c’est le cas des Restos du coeur, via
le centre de Saint-Fons. »

T

*
Renseignements
et dons :

04 78 78 05 05 ou
rhone.restosducoeur.org

En mai 2010, les actes d’état civil
de 1907 à 1999 sont passés à l’ère
numérique ! Pour mieux les
conserver, mieux les retrouver, et
pouvoir les traiter plus rapide-
ment lorsqu’ils sont demandés. 
C’est une obligation légale : les
actes de mariages, naissances et
décès enregistrés sur la commune
sont tous archivés dans des
registres au sein de la mairie. 

Numériser 7 194 actes 
De 1907 à 1999, cela représente
1 576 naissances, 3 363 décès et
2 255 mariages à Feyzin. Soit une
bonne vingtaine de gros registres.
Durant deux jours, tous sont passés
au scanner numérique, pour les
archiver sous forme informatique.
Cela ne remplace pas les archives

papier, mais cela facilite leur conser-
vation et leur manipulation. 
Les registres papier se dégradent
au fil du temps et des copies faites
des actes selon le besoin. En les
archivant sous forme numérique,
ils peuvent facilement être réper-
toriés et retrouvés, par exemple
lorsqu’une demande d’acte est
faite via le site Internet de la ville. 

Un mois de travail
La numérisation des registres
d’état civil a nécessité l’interven-
tion d’une société spécialisée, elle
s’étale sur trois semaines à un
mois. Un  technicien est venu en
mairie numériser au moyen d’un
scanner spécifique tous les actes
et les stocker sur un disque dur
portable. Puis les actes sont

 traités de  manière à ce qu’un
fichier corresponde à un acte
complet et lisible. Enfin ils sont
indexés pour pouvoir les retrouver
par nom, année ou numéro d’ac-
te. Ces étapes de la numérisation
des actes prennent environ un
mois, pour des décennies de
conservation des actes d’état civil
dans les meilleures conditions.

Actes d’état civil numérisés

92 ans d’actes d’état civil
numérisés en un mois.



* Les Galandières :
ça se termine ! 

Une résidence, trois allées,
des espaces verts,
et bientôt des Feyzinois.
La résidence des
Galandières, en face de
la place des Maures,
doit accueillir ses premiers
habitants durant l’été.
D’ici là, la vente des
22 logements proposés
en accession sociale à
la propriété se poursuit,
les 23 appartements en
location seront bientôt
disponibles, et la
commission d’attribution
des 19 logements sociaux
s’est réunie le 30 avril
dernier avec M. le Maire
et le gestionnaire Alliade
habitat.

*Piscine ouverte
La piscine d’été, dans
l’enceinte du stade
Jean Bouin, ouvre ses
portes les mercredis et
week-ends dès le 16 juin :
les mercredis de 12h
à 19h ; samedis et
dimanches de 10h à 19h.
Du 1er juillet au 29 août
la piscine est ouverte
du lundi au vendredi de
12h à 19h, les week-ends
et jours fériés de 10h à 19h. 

Renseignements
04 72 21 46 71
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La politique de l’habitat est défi-
nie à l’échelle de l’agglomération
par le Plan local de l’habitat (PLH),
mais elle repose sur la connais-
sance des réalités du logement
dans les communes. 

Observatoires locaux
Les instances locales de l’habitat
et des attributions (ILHA) sont
ces observatoires locaux, elles
 présentent régulièrement aux
municipalités et au Grand Lyon
la situation du logement dans les
communes. 
Grâce à l’ILHA de Feyzin, on sait
par exemple que le pourcentage
de logement social sur la ville est
de 24 %, il concerne 829 loge-
ments. On connaît aussi assez
finement l’occupant type : un chef
de famille de 48 ans, employé,
qui occupe son logement en
moyenne depuis dix ans, il habi-
te surtout un appartement
 comprenant deux chambres, pour
un loyer moyen de 323 euros.

Une commune attractive
Les analyses de l’ILHA permet-
tent aussi d’analyser la demande
de logement social. En 2008,

 l’instance concluait que Feyzin
est une commune attractive pour
des ménages d’âge moyen, dont
60 % ont des enfants. Sur un total
de 399 foyers demandeurs d’un
logement situé à Feyzin, plus de
la moitié proviennent d’autres
communes, une proportion bien
plus forte que dans l’ensemble
des communes du Grand Lyon,
et qui progresse chaque année.
Autre signe de l’attractivité de la
ville : l’ILHA constate que près du
tiers des demandes de logement
sur Feyzin sont déposées par des
jeunes quittant le foyer parental
et qui souhaitent habiter sur la
commune.

Vers un guichet unique
La mairie de Feyzin, via le pôle
solidarité, enregistre près de la
moitié des demandes de loge-
ment, le reste étant déposé auprès
des bailleurs sociaux ou des
 services de la préfecture. D’ici à
quelques mois, le circuit de la
demande de logement doit être
simplifié et donner lieu à un gui-
chet unique : un dossier déposé
en l’un ou l’autre de ces lieux
sera instantanément transmis à
l’ensemble des bailleurs sociaux.
Ce dispositif devrait simplifier et
alléger les délais de traitement
des demandes pour les satisfaire
au mieux.

actualité
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Connaître la demande de logement
Lorsque l’offre de logement sur une ville se développe, cela doit se
faire conformément à l’obligation fixée par la loi SRU de 20 % de
logements sociaux. Il est donc essentiel de bien connaître la situation
du logement dans les communes. L’exemple par Feyzin.

La demande d’un logement à Feyzin a été formulée par 399 familles en 2008.

Sur la période 2010-2013, plu-
sieurs programmes de loge-
ments neufs doivent être créés
à Feyzin. La résidence des Rives
du parc compte parmi deux-là
et comportera 23 logements
sociaux sur un total de 44
appartements ; les travaux
démarrent bientôt.
Prévue pour être achevée fin
2011, la résidence des Rives du
parc se situe à l’angle de la route

de Lyon et de la route du docteur
Long. Début juillet, une grue va
être installée pour permettre les
premiers travaux. A ce carrefour
fréquenté, la chaussée va se
 trouver légèrement rétrécie sur la
route du docteur Long durant un
an. Cela entraînera donc la mise
en sens unique de la  portion de
la route du docteur Long, de la
route de Vienne à la rue Frédéric
Mistral.

Rives du parc : ça commence !

Les travaux de construction des Rives du parc démarrent début juillet.



Dans les locaux de l’ancienne
école maternelle de La Tour,
 l’espace petite enfance regroupe
depuis 2007 le jardin d’enfants, et
les crèches collective et  familiale.
Réunis en un seul lieu, ces trois
services pour les 0-3 ans permet-
tent de mutualiser les espaces et
les personnels, de créer des liens
entre les familles et entre les lieux
d’accueil pour les enfants. 
Le Relais Assistantes Maternelles
(RAM) fonctionnait depuis 2005
dans des locaux au centre de
 loisirs des trois cerisiers. Sa
 réhabilitation en 2009 en a fait
un lieu vraiment dédié à la petite
enfance, fonctionnel, sécurisé et
agréable pour les enfants et pour
leurs assistantes maternelles. 
Les inaugurations de ces équipe-
ments, cofinancés par la CAF de
Lyon, devaient se faire à l’issue
des travaux de réhabilitation du
RAM. Elles ont donc lieu les 11 et

12 juin prochains. Le
11 juin à partir de
17h, l’espace petite
enfance de La Tour
démarre les festivités.
Un moment “portes
ouvertes” permettra
de découvrir et visi-
ter les lieux pour
apprécier la diversité
de l’accueil de la
 petite enfance. Les
tout-petits pourront
assister à des ateliers
lecture, et s’exercer à
des jeux de manipula-
tion et de motri cité
avec une interve nante
spécialisée. L’inauguration offi-
cielle sera prononcée par M. le
Maire et par le représentant de la
CAF. Puis un spectacle préparé
par les assistantes maternelles du
RAM et par celles de la crèche
familiale, proposera des chansons

et contes mis en scène pour les
tout-petits. 
Un spectacle qui sera repris le
 lendemain lors de l’inauguration
du RAM, au centre de loisirs
des trois cerisiers, dès 10h. Une
matinée qui permettra également
de visiter les locaux réhabilités
du RAM, avant les discours d’inau-
guration prononcés par M. le Maire
et par le représentant de la CAF.
Un buffet confectionné avec la par-
ticipation des familles utilisatrices
du RAM et de l’espace petite
enfance clôturera chacune des
inaugurations.

Petite enfance à l’honneur
L’espace petite enfance et le Relais Assistantes Maternelles (RAM)
fonctionnent depuis plusieurs années. Ces deux équipements, cofinancés
par la CAF de Lyon, sont officiellement inaugurés les 11 et 12 juin.

L’espace petite enfance et le RAM accueillent 206
enfants, soit 60 % des 0-6 ans de Feyzin.
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Chantal Markovski
Conseillère municipale
déléguée à la petite enfance
« Continuer à œuvrer pour que Feyzin soit la commune
la plus accueillante du département pour la petite
enfance. Chaque jour, près de 200 familles bénéficient
des services organisés par la mairie dans ce domaine. »

Le 29 mai, l’école de Champ
Plantier a été baptisée “école
des grandes terres” lors d’une
cérémonie festive en présence
de M. le Maire. Les élèves de
l’école ont travaillé en classe
pour proposer une liste de noms
possibles, et les élus ont tranché
lors du conseil municipal du
20 mai dernier.

École des grandes terres

*Guinguette
de l’épicerie
le 2 juillet

Autre signe que l’été arrive :
la guinguette de l’épicerie !
Elle se tient le 2 juillet, avec
le centre social Mosaïque.
Au programme : des jeux
familiaux dès 16h30 à
entrecouper d’une glace
ou d’une barbe à papa et
un spectacle par les ateliers
théâtre et danse du centre
social à 18h. À 20h30
Mr Day, dont le premier
album solo Small fry vient
de sortir, donnera un
concert soul mâtiné
d’inspirations jazz, blues
ou funk. Et pour clore
la soirée, un cinéma en
plein air suivra le concert,
et pour en profiter
confortablement, amener
ses coussins est fortement
recommandé !

*Carré brûlé :
une voie verte

Le projet Carré brûlé
2e tranche avance !
Le projet en est encore
à sa phase d’étude, mais
l’idée d’une continuité
“verte” avec le parc de
la mairie en constitue
la colonne vertébrale.
Ce scénario doit être
présenté fin juin aux
riverains et usagers du
secteur. Les travaux
d’aménagement devraient
quant à eux débuter dès
la rentrée 2011, une fois
ceux de réfection de
l’église bien entamés,
pour une livraison prévue
un an plus tard.
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* Feyzin ville
propre

Comme chaque année,
la Ville organise le samedi
12 juin l’opération
“Feyzin ville propre”
de 8h à 14h. Des bennes
de récupération des
encombrants seront
disposées dans les
quartiers et un ramassage
à domicile est prévu
pour les personnes
âgées et handicapées,
sous certaines conditions
avant le 9 juin,
se renseigner auprès
du pôle solidarité. 

Renseignements
04 72 21 46 81

* Inscriptions pour
le vide-grenier 

Le vide-grenier de la Ville
aura lieu dimanche
5 septembre rue des Razes.
Les inscriptions pour
disposer d’un emplacement
sont ouvertes du 14 juin
au 9 juillet, à l’accueil de
la mairie. 

Renseignements
04 72 21 46 00

* Enquêtes
publiques

Deux projets soumis
à enquête publique sont
consultables jusqu’au
17 juin en mairie : le projet
de modification n°7 du plan
local d’urbanisme de la
communauté urbaine de
Lyon, et le projet de
modification des
périmètres de protection
des monuments historiques
(PPMH). Chacun peut
commenter ces projets
via les registres prévus
à cet effet. Le commissaire
enquêteur sera en mairie
le 16 juin de 14h à 17h
pour prendre connaissance
de ces registres, et
répondre aux questions
éventuelles des habitants.

Le parc des trois cerisiers, entre
le centre de loisirs et les bois du
fort, est un lieu idéal pour un
pique-nique champêtre. 

Barbecue en sécurité
Jusqu’à présent, une aire cen trale
aménagée permettait de faire des
barbecues en toute sécurité, mais
il est vrai que tous les foyers
étaient regroupés au même
endroit. En mai 2010, cinq foyers
ont été aménagés à proximité des
tables et chaises de pique-nique,
pour plus de proximité entre lieu
de cuisson et de dégustation, et
pour plus d’intimité. 

Règles à respecter
Mais qui dit barbecue, dit égale-
ment nécessité de règles de
 sécurité. Ainsi, il est interdit de
faire des feux en dehors des
zones matérialisées, qui ont
été placées conformément aux
usages constatés auparavant. Il
faut également savoir qu’un
 barbecue se fait sous la seule
 responsabilité de son utilisateur,

et que c’est à chacun de prévoir
le combustible nécessaire à la
cuisson - charbon de bois par
exemple. En effet, le parc et les

bois du fort sont des sites à
 vocation naturelle, il est donc
interdit d’y couper ou ramasser
du bois pour faire un feu.

environnement

Barbecue de l’été
Des nouveaux foyers de barbecue ont été aménagés dans le parc
des trois cerisiers. Toutefois, leur utilisation reste soumise à quelques
règles simples.

LE MONUMENT AUX MORTS
Le monument aux morts de Feyzin a été érigé en 1920, face à la 
mairie d’alors, à un emplacement central entre le cimetière, l’église et
l’école du village. En termes savants, il s’agit d’un cénotaphe, destiné
à commémorer et honorer les soldats tués ou disparus par faits de 
guerre. Après le traumatisme de la première guerre mondiale et de ses
1,4 million de morts, 30 000 de ces monuments ont été érigés en France entre
1918 et 1925. Le monument feyzinois a été réalisé en pierre calcaire de
 comblanchien, par l’Union des travailleurs de la pierre et du marbre, qui siège encore aujourd’hui
avenue Berthelot à Lyon. D’un coût de 12 000 francs, le cénotaphe a été financé pour moitié par le
conseil municipal, et pour moitié par souscription publique auprès des habitants, laquelle a permis
de réunir exactement 6 172 francs, par des dons allant de 0,5 à 500 francs. Le monument aux morts
de Feyzin a été inauguré le 4 septembre 1920, en présence du sénateur de l’Isère Léon Perrier
et du sous-préfet de Vienne, puisque Feyzin était rattachée au département de l’Isère.

*L’OBJET DU MOIS

L’
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Cinq foyers aménagés pour des barbecues en toute sécurité au parc des
trois cerisiers.
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Feyzin fête la musique le 22 juin
au parc de l’Europe avec l’é cole
de musique et le groupe jazzy
Ginkgoa. 
Le 22 juin, le parc de l’Europe va
résonner de rythmes éclectiques
au service d’une même envie :
partager sa musique avec le plus
grand nombre. Ça commence à
17h30, avec les musiciens de
l’école de musique qui se relaie-
ront jusqu’à 20h. Puis le groupe
de musique de rue la roulotte,
constitué au sein de l’école de
musique, prendra la suite pour
une musique festive et joyeuse. 

Un groupe à suivre
A 21h, la grande scène sera
 occupée par le groupe Gingkoa
pour un concert programmé par
l’épicerie moderne. Porté par la
voix cristalline et sensuelle de sa
 chanteuse aux faux airs de Betty
Boop, Gingkoa nous offre une
 chanson française fraîche, sucrée,

inventive et pétillante, mêlant jazz,
bossa et mélodies accrocheuses
pop.
Groupe lyonnais fondé en 2006,
Ginkgoa conquit très rapidement le
public par des concerts pleins de
charme, de grâce et de féerie. Les
premiers concerts sont  remarqués,
le bouche à oreille se fait, Ginkgoa
remporte plusieurs tremplins

 nationaux : “Déjeunez en herbe”
du festival “Sur la route de Tullins”,
“Coup de Pouce” du festival
 “Barbara”, tremplin  chanson
 française de Saint-Chamond...
Devant le succès de la scène, ils
enregistrent un premier album
autoproduit intitulé “Qu’est ce que
je peux faire”. Sortie en mai 2009,
ce premier disque est déjà épuisé.

* PIANO et
coMpAgNIE 

Une soixantaine d’élèves
de l’école de musique se
réunissent autour du piano
du 9 au 11 juin en salle
des mariages.
Des concerts-rencontres
entre les classes de violon,
d’alto, de violoncelle
et de piano, pour valoriser
la musique de chambre
et d’ensemble. Ces
concerts sont ouverts
à tous les mélomanes :
mercredi 9 juin à 18h30
pour une dominante
violoncelle, jeudi 10 juin
à 18h30 et à 19h30 pour
une dominante piano,
et vendredi 11 juin à 18h
pour une dominante alto
et petits ensembles, et
à 20h pour une dominante
orchestre et petits
ensembles. 

* Portes ouvertes
sur la musique

Découvrir, se renseigner,
se préinscrire... L’école
de musique donne rendez-
vous aux musiciens
confirmés, débutants ou
en devenir, pour sa journée
portes ouvertes le samedi
12 juin de 9h à 13h. 

Renseignements
04 78 67 66 81

* Apéro concert

Musique encore, le 19 juin
à la médiathèque pour
le dernier apéro-concert
de la saison. Caroline
Gerber (voix, violon,
viole d’amour) et Philippe
Loeuillet (daf, riq, pandeiro,
udu, bodhran) emmènent
les auditeurs en Arménie,
au Brésil, en Andalousie, en
Italie du sud et en Irlande.
Un voyage en musique
“Aux rythmes du monde”. 

Renseignements
04 78 67 60 88

Tout au long de l’a -
près-midi, des spec -
tacles, des animations,
des ateliers sont
 proposés, à heure
fixe ou en continu.
Une dizaine de lieux
différents accueillent
ces animations, sans
compter les artistes
à croiser au détour
d’un chemin lors de
sa promenade ! 
Dernière précision

qui peut  s’avérer bien utile : en
cas de pluie, le fort en bal(l)ade
est malheureusement annulé. 
Le programme complet et détaillé
du fort en bal(l)ade 2010 est dis-
ponible en mairie et dans les lieux
publics de la ville, il est également
accessible sur ville-feyzin.fr

Culture J U I N  2 0 1 0

N U M É R O92

L E M A G A Z I N E M U N I C I PA L D’ I N F O R M AT I O N D E L A V I L L E D E F E Y Z I N 9

Musiques en fête

Le fort en bal(l)ade
Dimanche 6 juin de 14h à 20h, le fort
de Feyzin accueille la cinquième édition
du fort en bal(l)ade. Une journée
festive et familiale, avec de la musique,
du théâtre de rue, du cirque, des arts
visuels...

*
Renseignements :

04 72 21 46 62

Le groupe Gingkoa.
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Expression politique
Extraits de l’intervention du Prési-
dent du groupe Christophe
CHARLES lors du vote du budget. 
« La fiscalité reste stable. Il est vrai
que nous aurions aimé voir la bais-
se de la taxe foncière pour ce bud-
get 2010. Les Feyzinois l’attendent
 toujours avec impatience. La dette
est à 20 542 535 € au 1er janvier
2010 contre 21 209 288,18 € au
1er janvier 2009. Vous allez me dire
Mr Charles que je parle toujours de
la dette. Ecoutez pour la première
fois, la dette baisse de - 666 753 €.
Ce fait est à souligner. Il est enfin
arrivé ! Le ratio de l’encours de la
dette / population passe de 2 478 €

à 2 178 € par  Feyzinois. C’est en
baisse ! Le budget global est de
25 500 000 €, la section fonctionne-
ment étant stable à 19 000 000 €.
Quant à la section investissement
elle est en nette progression,

 compte tenu des prévisions
 d’acquisitions foncières. Venons
aux subventions aux  associations,
elles restent maintenues autour de
1 555 000 €. De quoi satisfaire nos
associations. Enfin, l’autofinance-
ment prévisionnel  dégage au profit
de la section  d’investissement une
somme de 2 841 096 € contre
1 711 687 €  l’année précédente,
encore en  progression. En conclu-
sion, Monsieur le Maire, votre
 budget 2010 reste un budget
d’équilibre, avec les premiers pas
d’une baisse de la dette. Vous êtes
toujours sur le bon chemin d’une
stratégie de maîtrise de la dépense
publique. Pour toutes ces raisons,
notre groupe était  naturellement
porté vers un vote  positif, comme
en 2009. Cela dit nous attendions la
baisse de la taxe foncière. A l’issue
de nos débats internes, soucieux

d’une approche responsable et
constructive, nous avons donc
 décidé de nous abstenir sur ce
 Budget. Nous approuvons le main-
tien des taux de fiscalité et un assez
bon niveau d’autofinancement. 
Monsieur le Maire, vous devez
 toujours veiller à être un fédérateur
dans notre commune et faire
 travailler ensemble des hommes
de tous les milieux, et toutes les
opinions, au profit de notre cité
 Feyzin. Nous n’avons pas relevé
chez vous, de volonté de lutte des
classes. N’hésitez donc pas à nous
associer aux projets de Carré
Brûlé 2, du réaménagement de
l’Eglise, du déménagement de
l’Ecole des Razes mais aussi de
tous les projets d’urbanisme sur
notre territoire. N’oubliez pas que
les décisions municipales, les projets
sont souvent votés à l’unanimité et

n’appartiennent donc à aucun parti.
Monsieur le Maire, notre groupe
disons-le centriste, n’est jamais là
pour accentuer les divisions sur la
commune, que nous faisons tout
pour les atténuer, nous tendons
 souvent la main. J’aime Feyzin à
Bien Vivre à Feyzin en est un
exemple qui a réussi avec 20 % aux
dernières municipales. Nous nous
efforçons donc comme vous de faire
aimer Feyzin. Il faut créer toujours un
beau Feyzin. Dans ce cadre là vous
pouvez compter sur notre groupe
républicain d’élus indépendants.
Nous comptons aussi sur vous.
Ensemble la démocratie feyzinoise
progresse et se modernise. »

Vos élus bénévoles de
“J’aime Feyzin - Bien Vivre à
 Feyzin”, Christophe Charles,
Fabienne Guérini, Paul Dejob.

Cette page est réservée aux groupes d’élus de l’opposition et sous leur seule responsabilité.

Texte non communiqué.

Vos élus d’Ensemble réussir
 Feyzin
(Anne Faivre, David Ouahnouna
et Jean Pierre Communal-Haour,
 Président du groupe)

Directeur 
de la publication
Yves Blein

Rédaction
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Yvan Schneiderlin
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Hervé Hugues
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et impression
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Imprimé sur du papier
fabriqué dans des usines
qui travaillent selon 
les normes de respect 
de l’environnement et 
de développement durable
les plus élevées 
(ISO 14001, EMAS).
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Éclairage public défectueux ?
Signalez-le au 04 72 21 46 46

Concours municipal de fleurissement

Dans les catégories “balcon”, “maison”,
“jardins familiaux”, les inscriptions au concours
municipal de fleurissement sont ouvertes jusqu’au
30 juin auprès du pôle cadre de vie : 04 72 21 46 45.

Contacter la Mairie
Adresse postale : 
18 rue de la maire - BP 46 - 69552 Feyzin cedex
Tél : 04 72 21 46 00 - Télécopie : 04 72 21 46 01
www.ville-feyzin.fr

Quinzaine commerciale du Beau Marché 

L’association le Beau Marché organise sa quinzaine
commerciale les dimanches 5 et 12 juin place
Claudius Béry. Promotions, dégustations,
animations… Et une tombola, dont les lots seront
remis lundi 21 juin, à partir de 18h30 au rex.

Opération tranquillité vacances

L’opération tranquillité vacances débute le 15 juin et
s’achève le 15 septembre. Les personnes intéressées
doivent se présenter au poste de police pour inscription.
Renseignements : 04 78 70 00 00.
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Mairie utile

L’agendade Feyzin
06/06 • place Claudius Béry : quinzaine commerciale

du Beau Marché.
• dès 14h : le fort en bal(l)ade.
• stade Pascal Dupuis : tournoi annuel de football

par l’association sportive des portugais de Feyzin.

09 au
11/06 • dès 18h en salle des mariages :

“Piano et compagnie” par l’école de musique.
• 17h à l’espace petite enfance : inauguration officielle.

11/06 et
12/06 • 20h30 au rex : théâtre “La cantatrice chauve”

par la Cie Les Art’souilles.

12/06 • 10h30 au RAM : inauguration officielle.
• 13h30 au stade Jean Bouin : challenge perche

+ hauteur, par l’AFA.

13/06 • 9h au monument aux morts : cérémonie de
la journée de la résistance.

• 12h à la salle des fêtes : repas dansant pour
les 15 ans de Pyramid’âges.

• 18h au rex : théâtre “La cantatrice chauve”
par la Cie Les Art’souilles.

15/06 • 13h30 à la maison de l’emploi : atelier Techniques
de recherche d’emploi.

16/06 • 14h à la médiathèque : la médiathèque fait
son cinéma, dès 8 ans.

17/06 • 8h45 à la salle des fêtes : Place au jeu.

18/06 • 18h au monument aux morts : cérémonie de l’appel
du 18 juin 1940.

19/06 • 11h à la médiathèque : apéro-concert “Aux rythmes
du monde”.

26/06 • 13h30 au stade Jean Bouin : challenge perche
par l’AFA.

01/07 • 19h30 en salle du conseil : Conseil municipal.

Pharmacies de garde

.6 juin
Pharmacie des halles, centre
commercial des halles, Mions.
04 78 20 03 54
.13 juin
Pharmacie Luang Khot, 63 rue
du génocide arménien,
Chasse sur Rhône.
04 78 73 44 71
.20 juin
Pharmacie centrale, rue centrale,
Communay. 04 72 24 61 26
.27 juin
Pharmacie Bosc, route de
Marennes, Villette de Vienne.
04 74 57 99 21
.4 juillet
Pharmacie Achard Brun, place
Charles de Gaulle, Chaponnay.
04 78 96 00 30
.11 juillet
Pharmacie Magnien, 2 place
de la mairie, Toussieu.
04 78 40 28 05

État civil
* Naissances

19 avril 
Léo MONTERRAT

8 mai 
Ademe Djebril BENCHERIF

9 mai 
Mila Jeanne EHRET
Dina SELLAMI

21 mai
Ambrine Johaina CHERFA
Léa ESPEJO

* Mariages

3 mai
Marinette AMALLA
et Antoine Giovani GIMENEZ
Jeannette MALLA
et Jonathan Anthony GIMENEZ

15 mai
Naïla BOUGHANMI
et Mourad BRAHIMI
Jessica PIOT et Maxime AUZAS

* Décès

29 mars
Gérard MATRAY

9 avril
Paulette Claudia REBERY
veuve ROUGEMONT

3 mai
René Marcel Joseph
CHAMPAVEYRE
Manuel FILLOL

11 mai
Marcellin Jean ALONSO

16 mai
Raoul Florent LOMBARD

19 mai
Lucienne Marie VACHON
épouse LADOIRE

Les 26 et 27 juin prochain, une délégation officielle d’élus de

 Feyzin composée du Maire, de Martial Athanaze, Adjoint

délégué à la culture, et de moi-même, se rendra à Laupheim

à l’occasion de la traditionnelle fête des enfants (kinderfest).

Cette délégation accompagnera la vingtaine de Feyzinois

 impliqués à travers l’association Feyzin Laupheim qui feront

eux aussi le voyage pour rencontrer leurs homologues et amis

allemands. 

Cette rencontre n’a rien d’anecdotique. Elle est d’abord le signe

que le jumelage entre nos deux communes résiste au temps.

Plus de 10 ans après la signature officielle de l’acte, des liens

solides se sont noués entre les familles françaises et allemandes.

Ce voyage témoigne aussi de la pérennité des liens entre les

municipalités, au delà des alternances politiques. Laupheim

compte en effet depuis le début de l’année un nouveau maire

en la personne de Monsieur Rainer Kapellen et la rencontre

prévue avec Yves Blein doit être l’occasion de relancer le

 programme d’échanges et de coopération.

Plus que jamais donc, la construction euro-

péenne passe par les jumelages entre des

villes et leurs habitants pour une meilleure com-

préhension et un enrichissement mutuel.

Le billet de... Anne Marie da Rocha, Conseillère municipale chargée des relations internationales



A sa fenêtre, le feuillage
des deux grands cerisiers
laisse entrevoir ses pre-

miers fruits rouges sous les rafales
du vent du sud. Sur les photos
d’époque, Pierrette Martin a été
cette jeune fille modèle, plus ou
moins à l’écart. 1931, avec Made-
moiselle Bertrand l’institutrice et
toutes “ses petites mômes”… et
sur cette autre, en élégante
 souriante, en chapeau, au sortir
d’une pre mière communion
devant l’église paroissiale…
L’École Libre des filles, « c’était
plus sélect », s’amuse Pierrette.
Les garçons allaient à la laïque.
Et espiègle, de préciser, « l’am-
biance était bonne ; on arrivait à
se faufiler. A la sortie des écoles,
libre ou laïque, on était copains, on
se retrouvait ; pour rentrer à la
maison, on ne passait pas par
les bonnes routes, on prenait
quelques détours ; c’était mieux,
c’était plus long ». Avant d’aller à
confesse bien sûr avec le père
Jean Anselme qui était « très dans
le vent ; sévère, mais bien ». Pour
tous “les mensonges joyeux”,

les pas graves, la pénitence était
légère : trois pater, trois ave…
« François Lacombe, mon père,
dit-elle, était l’un des premiers
commerçants de Feyzin : huiles,
savons, spiritueux et champa -
gnes… il avait beaucoup de
 militaires dans sa clientèle ; il
les invitait… je faisais la cuisine,
je les servais. Mon père n’était pas
tellement content. Ça faisait du
boulot. Mais c’était des clients… »
La mère de Pierrette morte, la
guerre venue, la jeune fille aux
cheveux coupés en carré devait
bien s’occuper de ses frères, son
père, et de la maison. Avant de
partir, à seize ans, d’abord
apprentie chez un chapelier à
St Fons ; puis, à “Tout pour auto”,
rue de la République, à Lyon, où

une copine lui présenterait son
futur mari, Henri, le directeur, avec
qui elle s’installe à Lyon, Au Bar
des cirques, 3 cours de Verdun, en
face de la gare de Perrache, là où
se dressaient chapiteaux et
 barnums : « j’étais la patronne »,
sourit Pierrette, « j’y suis restée à
peu près trente ans, avec mon
mari qui y était né. » Très bonne
clientèle : la SNCF, le marché, le
passage, les cirques, les vogues,
les boulistes - le concours de
 Pentecôte, avec les pots de blanc,
le cassis, et le rouge… « je faisais
même un peu à manger, ce qui
m’embêtait le plus… du vite fait,
des œufs, andouillettes, gras
double, casse-croûtes… »
En ce “beau temps”, le non moins
bel Henri Martin ouvrait à 5h

du matin, pour fermer à minuit ou
2h du matin tous les jours…
« c’était défendu de fermer. Sa
mère ne fermait pas. Je suis
 arrivée, un petit peu, à dire, tout
de même, le dimanche après-
midi, que moi j’avais envie de
 sortir aussi. Je fermais vers les
2h-3h. Et je  rentrais vers les 5h-
6h, pour  l’apéritif…
Ce monde tout en couleurs a
 disparu avec la fixation bétonnée
du centre d’échanges, au début
des années 70, quand les voi-
tures se sont mises à ne pas
 s’arrêter ; et elles ont bien de la
chance : Pierrette irait volontiers
encore travailler… même un
tout petit peu, « juste une jour-
née ou deux, c’est tout » ; pour
l’am biance…

Chez Pierrette
Jeune fille de commerçants exemplaire, élève du temps de l’école libre à Feyzin, après des
années passées joyeusement dans la limonade, Pierrette Martin, 93 ans, vit retirée aujourd’hui
à la Mapad Maison fleurie.

Portrait
Pierrette Martin




